
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Offre de fourniture d’électricité réservée aux consommateurs  

(Professionnels, domestiques, agricoles, services publics non communaux, communaux, intercommunaux)  

ayant une puissance supérieure à 36 KVA (soumis à conditions) 

Les prix sont extraits des tarifs réglementés applicables au 1er février 2026, fixés par décision du 28 janvier 2026. 

Ces tarifs peuvent évoluer selon décision gouvernementale.  

 

PRIX HT 

Les prix ci-dessous s’entendent hors taxes et contributions applicables selon la réglementation en vigueur 

 (notamment hors TVA, CSPE et CTA). Les prix proposés sont des prix réglementés. 
 

 

Version 
Prime fixe 
annuelle 
(€/kVA) 

Prix de l'énergie (c€/kWh) 

Hiver Eté 

Pointe HPH HCH HPE HCE 

Longue Utilisation 40,64 17,956 13,658 9,692 7,790 6,866 

Courte utilisation 21,18 21,040 15,791 10,209 7,883 6,881 

 

Coefficients de puissance réduite 
Longue Utilisation 1 0,91 0,58 0,41 0,33 

Courte utilisation 1 1 1 0,87 0,78 

Calcul des dépassements 

 
Prix  

(en €/kW) 
Coefficient par poste 

Longue Utilisation 1,41 1 0,91 0,58 0,41 0,33 

Courte utilisation 0,58 1 1 1 0,87 0,78 

Energie réactive 
Saison haute 2,44 c€/kVar.h 

Saison basse heures creuses 2,39 c€/kVar.h 
 

 

 

 

 

Version du 01 février 2026 

ANNEXE TARIFAIRE ELECTRICITE  

TARIFS VERT 

 

Au 1er Février 2026 

 


